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cle 5 (Juridiction)

7. (1) Sauf dans le cas des infractions mentionnées au paragraphe 3 du
ent article, les cours civiles des Bermudes auront en premier le droit
ministrer la justice à l'égard de tout acte ou de toute omission qui constitue
infraction contre la loi des, Bermudes et qui aurait été commis ou commise
un membre ou une personne à charge.
(2) Sous la réserve des dispositions du présent article, les autorités militaires
Ldiennes pourront exercer aux Bermudes, à l'égard des membres et des
onnes à charge, tous les pouvoirs que leur confère la législation canadienne
le domaine criminel et disciplinaire.
(3) Lorsqu'un membre doit être jugé pour une infraction concernant
a) les biens ou la sécurité du Canada;
b) la personne ou les biens d'un autre membre ou d'une personne à

charge; ou
c) un acte commis ou une chose omise dans l'exercice des fonctions

officielles
utorités militaires canadiennes auront en premier le droit d'administrer la
ce dans les cas où la législation du Canada leur confère ce pouvoir aux
nudes.
(4) Un membre ou une personne à charge qui a été jugé par une cour civile
Bermudes et a été reconnu coupable ou acquitté ne peut être jugé de
reau aux Bermudes pour la même infraction par les autorités militaires
diennes; rien toutefois dans le présent paragraphe n'empêche les autorités
Laires canadiennes de juger un membre, aux Bermudes, pour une violation
règles de discipline entraînée par un acte ou une omission qui a constitué
raction pour laquelle la cour civile l'a jugé.
(5) Un membre ou une personne à charge qui a été jugé par les autorités

Laires canadiennes et a été reconnu coupable ou acquitté ne peut être jugé de

la ce


